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Informations Municipales

N°2257042014

le 7 avril 2014

Conseil municipal du 30 mars 2014 : le Nouveau Conseil est mis en place
Le Conseil municipal a
été installé par Monsieur
Le Maire, sor tant Guy
BARRAL, dimanche
matin 30 mars à La Ver-
chère. 

I l  a ensuite laissé la
parole à Monsieur Jean-
Paul JACQUET qui a pré-
sidé à l’élection du nou-
veau Maire.

Guy BARRAL a été élu Maire de Solaize

Il a remercié toute l’équipe qui s’est engagée avec lui au service des habitants et a rendu
hommage aux élus pour le travail accompli ensemble pendant les années consacrées à la
commune 

Puis, il a pris officiellement ses fonctions et a fait procéder à l’élection de l’exécutif munici-
pal : les six Adjoints au Maire.

1er Adjoint
Pierre MIRABEL

2e Adjoint
Franck MORIN

3e Adjointe
Odile RIONDET

4e Adjointe
Lucie BARRAL

5e Adjoint
Jean-Michel BUDYNEK

6e Adjointe
Michèle TRINQUET



• Vend Renault Twingo, essence, 60 000 km, gris boréal, TBE, suivi mécanique régulier 3 700 € 04 78 02 13 75.
• Particulier loue F3, dans maison de village, au centre du village. Appartement libre de suite. Merci de contac-

ter le 06 51 64 20 65 pour plus de renseignements

Informations des particuliers
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Pour vos informations à faire passer sur le Flash… Pensez au mail : info@mairie-solaize.fr

Informations des associations

SOLAIZE fête le 1er mai à la Salle polyvalente 9h /18 h
MARCHÉ DE L’ARTISANAT ET DES PRODUITS DU TERROIR
75 exposants - Pays invité : LA LITUANIE
A midi repas sur réservation (avant le 25 avril à 18 h)  
Inscription sur papier libre avec nom - prénom - nombre de repas et chèque
correspondant : 
à adresser à V.S.E : 226 rue de la Croix Rouge 69360 SOLAIZE ou à dépo-
ser à la pharmacie de Solaize 
Organisation V.S.E. ANIMATIONS : Entrée 1,5 € - 04 78 02 78 40

Commission culture : vos rendez-vous culturels d'avril à la médiathèque 
• Le RV habituel jeune public Mercred’histoires, Mercredi 9 avril à 10h30. Pour les enfants à partir de 4 ans
• Dans le cadre des scènes ouvertes, venez assister à une démonstration de hip-hop par le Dinasty Crew, groupe

amateur originaire de Solaize Samedi 19 avril à 11h. Un moment à partager en famille
• Les tout-petits ont un spectacle rien que pour eux : « Dans les poches de papa » avec la conteuse Annie Gallay Mer-

credi 23 avril à 10h30. Pour les enfants à partir de 1 an
• Et enfin, les enfants retrouveront leur projection surprise des vacances Mercredi 30 avril à 10h30. Dès 5 ans

Nouveau ! La médiathèque innove et vous propose de vous installer au Salon numérique équipé d’une liseuse, de 2
tablettes Ipad et de 2 tablettes Galaxy Tab. Venez découvrir tous les contenus que nous avons préparés rien que pour
vous ! Il y en a pour tous les goûts et tous les âges !

Rappels des nouveaux services !
• 4 Liseuses en prêt avec près de 200 livres classiques en français et en anglais. D’ici quelques semaines, vous y trou-

verez aussi des romans actuels
• Et toujours : le nouvel espace multimédia en consultation libre, le Wifi, Vodeclic (plateforme d’autoformations informa-

tiques) à la médiathèque et depuis chez vous ainsi que les initiations informatiques animées par ICSOL tous les
mardi de 18h à 19h

Au plaisir de vous accueillir bientôt dans nos murs ! Pour tous renseignements : 04 78 02 11 45 

Poursuivant l'ordre du jour, le Conseil décide de prévoir une indemnité pour les conseillers municipaux en la prélevant
sur le budget des indemnités maire et adjoints déterminé par le code général des collectivité territoriale.
Le Conseil décide ensuite de confier au Maire une délégation générale facilitant l’administration communale, permet-
tant d’accélérer le règlement de nombreuses affaires et d’alléger les ordres du jour du conseil. 

Enfin, le Conseil décide de la création d'un poste de chargé de mission projets et relations usagers tenant compte de
l'évolution du contexte local. La population et ses attentes ont augmenté de façon significative, les marges de manœu-
vre budgétaires des collectivités sont tendues, enfin, la nouvelle Métropole, va toucher aux équilibres communaux dès
2015, il s'agira de préserver la légitimité de la commune dans son rôle de lien privilégié avec les habitants.


